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Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT FINANCIER DE L'EFFAT pour les années 2014-2018 

1. Principes de gestion budgétaire  

Sur la base des décisions prises par ses organes directeurs, l'EFFAT a toujours été guidée 
par les principes suivants : 

 
- Toutes les cotisations doivent être payées au plus tard le 1er avril de chaque année 

(Article 12 (1) des Statuts de l'EFFAT) ; toute exemption doit être approuvée par le 
Secrétariat et le Comité exécutif ; 

- Toutes les dépenses structurelles (coûts liés au Secrétariat) doivent être couvertes 
par les recettes provenant des cotisations des membres et non par des fonds de 
tiers ; 

- Les cotisations des membres doivent être augmentées chaque année, en fonction 
de l'évolution du nombre de membres et des coûts, pour faire en sorte que le travail 
et les activités en cours du Secrétariat puissent se poursuivre au moins au même 
niveau ;  

- La gestion financière est contrôlée régulièrement par le comité d'audit interne et 
par les auditeurs externes de la société. 

 
Le secrétariat social externe SODALIS s'occupe de la gestion et du paiement des salaires, 
des impôts et des cotisations sociales. Le cabinet comptable externe ChrisCoFis SPRL 
s'occupe de la comptabilité et la société externe Willy Gillisjans est responsable de l'audit 
complet. 

2. Développement financier 2014-2018 

Au cours des dernières années, le Secrétariat s'est encore une fois efforcé de dépenser 
le moins possible. L'annexe 1 donne le détail des recettes et des dépenses ainsi que le 
bilan pour la période de déclaration la plus récente. 
Les dépenses structurelles ordinaires sont restées dans les limites du budget décidé par 
le Comité exécutif et ont été couvertes par des recettes, ce qui a permis d'afficher un 
résultat ordinaire équilibré pour chaque année.  L'investissement le plus important de cette 
période a été l'acquisition d'un nouveau bureau en 2017, entièrement financé par les fonds 
propres de l'EFFAT, car EFFAT et son ASBL propriétaire et gestionnaire de notre 
immeuble ont pu vendre à un bon prix leurs anciens bureaux situés rue Fosse aux Loups. 
Il n'y a pas eu de dépenses extraordinaires liées à la vérification et au règlement des 
projets de l'UE.  
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3. Fonds de solidarité de l'EFFAT 

 Le Fonds de solidarité a été créé pour permettre à nos organisations membres d'Europe 
centrale, orientale et du Sud-Est (les pays européens de l'ancien bloc de l'Est), en 
particulier, de participer à nos comités et événements. Cela signifie que l'EFFAT couvre 
leurs frais de voyage et d'hébergement, d'interprétation.  Le Fonds de solidarité est 
financé par le budget normal de l'EFFAT. Aucune cotisation spéciale n'est ou n'a été 
prélevée. 

4. Subventions 

Au cours des dernières années, nous avons bénéficié d'un soutien financier du budget de 
la Commission européenne pour 10 projets différents. Ce soutien a été utilisé pour financer 
des réunions, des séminaires, des études, des brochures, des pages Web, etc. 

 
Des provisions ont été constituées pour les coûts des projets qui pourraient ne pas être 
remboursés par la Commission au moyen de provisions annuelles équivalentes pour les 
budgets des projets accordés par la Commission. Ces provisions sont liquidées après cinq 
ans si elles ne sont pas utilisées. 

5. Vérification 

Tous les comptes annuels ont été vérifiés et approuvés par la société d'audit externe Willy 
Gillisjans. 
Le comité d'audit interne de l'EFFAT (dont font partie nos collègues Dirk Van der Plancken, 
Steen Karlsen et Denise Cordemans), élu par le 4ème Congrès, a vérifié les comptes 
annuels, sur base des rapports du réviseur externe, et a fait rapport au Comité exécutif. 
Le Secrétariat tient à remercier les auditeurs pour leur travail très utile. 

6. Résolution 

Le 5ème Congrès adopte le rapport financier et décharge le Secrétaire Général. 
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ETAT DE RECETTES ET DEPENSES EFFAT 2014 - 2018   

       

  

Actual 
2014 

Actual 
2015 

Actual 
2016 

Actual 
2017 

Actual 
2018 

  EURO EURO EURO EURO EURO 

       
RECETTES       
Cotisations  1,309,628 1,400,354 1,438,894 1,403,912 1,541,422 

Intérêts  12,591 7,857 5,132 1,726 718 

ETLC  34,000 34,000 34,000 34,000 34,000 

Provision reprise EC  104,015 82,926 70,527 104,115 61,989 

Provision reprise congrès  120,000 0 0  0 
Provision reprise cotisations de l'année 
dernier  0 0 12,581 5,994 18,699 

Autres produits d'exploitation  76,224 55,985 34,032 55,473 35,753 

Autres produits d'exploitation CE 218,767 179,187 90,141 0 73,867 

Total  1,875,225 1,760,308 1,685,308 1,605,220 1,766,450 

       
DEPENSES       
Frais de personnel  1,088,964 1,047,583 1,105,757 1,073,892 1,147,433 

Coûts des activités  444,918 401,704 188,991 220,837 343,699 

Frais de bureau  181,118 181,859 164,142 220,150 205,994 

Total  1,715,000 1,631,146 1,458,891 1,514,879 1,697,126 

       
RESULTAT TOTAL  160,225 129,162 226,417 90,341 69,324 

Recettes exceptionnelles     500,000 0 

Depenses exceptionnelles  -100,000 -100,000 -200,000 -35,969 -1,340 

Fonds de solidarité  -60,000 -29,000 -26,417 -30,000 -30,000 

RESULTAT TOTAL  225 162 0 524,372 37,984 

       

BILAN DE L'EFFAT 2014 -2018 
       

  

Actual 
2014 

Actual 
2015 

Actual 
2016 

Actual 
2017 

Actual 
2018 

  EURO EURO EURO EURO EURO 

ACTIF       
Immobilisations incorporelles  2,149 2,025 1,900 1,776 1,652 

Immobilisations corporelles  30,204 26,010 23,036 186,585 177,200 

Immobilisations financières  1,128 1,128 1,128 0 0 

Débiteurs  237,042 270,895 201,854 1,518,728 898,305 

Valeurs disponibles  1,711,769 1,783,062 1,952,047 1,143,939 1,354,820 

Caisse  1,934 2,405 1,748 1,553 602 

Comptes de régularisation  489,674 180,628 131,078 553,624 458,618 

TOTAL  2,473,900 2,266,153 2,312,791 3,406,205 2,891,197 
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PASSIF       
Bénéfice/ Perte reportés (+/-)  839,682 839,907 840,069 840,069 1,364,441 

Provisions  669,820 740,101 913,217 455,221 559,004 

Dettes - 1 an  964,173 685,932 559,505 1,586,543 925,768 

Charges à imputer  0 51 0 0 4,000 

Bénéfice  225 162 0 524,372 37,984 

TOTAL  2,473,900 2,266,153 2,312,791 3,406,205 2,891,197 

 


